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La  population et les nouveaux habitants sont invités  
à la présentation des vœux  

qui aura lieu le dimanche 6 janvier 2019 à 11 h   
à la salle des fêtes . 

Elle sera suivie d’un apéritif dinatoire.  
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P A G E   2  Le mot du 
Quelques semaines à peine après avoir 
rendu hommage aux millions d’hommes 
qui se sont battus pour défendre l'intégri-
té du territoire et les valeurs de la Nation, 
il est difficile de ne pas être choqué par 
les images de destructions systématiques 
que nous montrent les informations télé-
visées. 
Représentatives d'un malaise grandis-
sant, dû à une détresse sociale et à une 
inquiétante misère économique, ces 
échauffourées sont le résultat de décen-
nies de mépris vis-à-vis des attentes du 
citoyen lambda qui n'arrive pas à faire en-
tendre sa voix. 
À chaque échelon de la représentation 
institutionnelle, les élus locaux, porte-
parole de la population, se heurtent à des 
murs d'incompréhension et doivent subir 
et tenter d'expliquer des décisions prises 
unilatéralement qui ne tiennent pas 
compte des différences entre les régions. 
Une fois de plus, les décisions venues 
d’en haut permettent de mettre en place 
des dispositions sans aucune concerta-
tion ni adaptabilité comme la limitation à 
80 km/h sur toutes les routes qui aurait 
pu être laissée à la libre appréciation des 
départements en fonction des tronçons, 
par exemple. 
Certaines mesures prises ne font qu'aug-
menter la fracture entre les villes bien do-
tées en moyens de transport et les cam-
pagnes où le prix du carburant est une 
contrainte quand on sait que, les zones 
rurales étant à 5, 10, 15 ou 30 km des ma-
gasins ou des lieux de travail, la seule fa-

çon de se déplacer est l'automobile. 
« Loin des yeux, loin du cœur » ?, il serait 
grand temps que les dirigeants natio-
naux daignent baisser les yeux sur la ru-
ralité. 

En espérant que l'agitation se calmera ra-
pidement et que les demandes sensées 
soient réalisées, je vous adresse au nom 
de la municipalité une bonne et heureuse 
année 2019. 

Enfin l’équipe municipale aura le plaisir 
de vous recevoir à : 

 la salle des fêtes  
le dimanche 6 janvier 2019 à 11 h,  à 

l’occasion des vœux. 

Paul Marty 

 

I N F O  M A I R I E  
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La mairie a décidé de mobiliser la population de la 
Salvetat-Peyralès pour soutenir l’action OCTOBRE 
ROSE.  
La marche gourmande de 10 km organisée le diman-
che 14 octobre a permis de récolter 1320 €. 104,37 € 
ont également été récoltés dans les boîtes à dons des 
commerces locaux. Au total  1424,37 € ont été rever-
sés à l’ADECA (Association pour la prévention et le 
Dépistage du Cancer en Aveyron), lors de la remise 
du chèque le 13 novembre. 
L’ADECA c’est : 
• l’organisation des programmes de dépistage des 
cancers du sein et du colon ; 
• l’invitation et les relances de l’ensemble de la po-
pulation aveyronnaise de 50 à 74 ans à partir des fi-
chiers des caisses d’assurance maladie avec l’accord 
de la CNIL ; 
• l’organisation de la seconde lecture des mammo-
graphies jugées normales chez le radiologue premier 
lecteur (dépistage du cancer du sein) ; 

• le suivi des personnes dont le dépistage est    po-
sitif  
 
La mairie remercie les bénévoles, les commerces et 
associations locales qui ont contribué à la réussite de 
la journée.  
Nous vous donnons rendez-vous l’année prochaine 
en octobre. 

OCTOBRE ROSE A LA SALVETATOCTOBRE ROSE A LA SALVETATOCTOBRE ROSE A LA SALVETAT---PEYRALESPEYRALESPEYRALES   

REPRISE DES FOIRES AUX VEAUX AU FOIRAILREPRISE DES FOIRES AUX VEAUX AU FOIRAIL  

Après un arrêt de quelques mois, les foires aux veaux 
ont repris en septembre, au foirail de La Salvetat-
Peyralès, avec une moyenne de 50 veaux par foire.  
Les foires ont lieu le premier et quatrième mardi du 
mois, sauf en janvier 2019, où la foire aura lieu excep-
tionnellement les mardis 15 et 29 janvier. A noter que 
lors de la foire du 12 décembre, les 70 veaux présentés 
ont été vendus en 10 minutes. 

 

 

DENTISTE : BONAFOUS Philippe : Tél. : 05 65 65 81 52 – Successeur de Mme RUSU 

MEDECIN : Docteur KLEIN Jean-Marie-Tél. : 05 65 81 43 42 
CABINET DES INFIRMIERES : Tél. 05 65 81 83 69 

KINESITHERAPEUTES : PIERRE Patrick et CORBIERES Mathieu -  Tél : 06 60 47 76 88 

PODOLOGUE-PEDICURE : Mme FRIKHA Imen - Tél : 05 65 45 66 92 - 06 68 17 54 69 

SOPHROLOGUE : RAMOND Patrick-3 route de Rodez– Tél 05 65 65 57 54 

CENTRE MEDICAL 
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TRAVAUX SALLE DES FETES 
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Les travaux de rénovation de la salle des fêtes ont débuté 
en octobre 2018. La découverte d’amiante dans le crépi 
extérieur de la salle a été un imprévu de taille dans l’opéra-
tion et a entraîné un surcoût. 
La première tranche des travaux a concerné le désamianta-
ge et la réfection de la toiture avec rajout d’un isolant et  
le désamiantage des murs extérieurs. 
Ces travaux ont été réalisés par l’entreprise tarnaise GER-
MA, qui avait déjà réalisé le désamiantage et la réfection de 
la toiture du centre de secours. 
Coût des travaux : 
Le coût du désamiantage de la toiture et des murs exté-
rieurs s’élève à 47 410 € HT. Le coût de réfection de la 
toiture avec isolation s’élève à 44 340 € HT. 
Appel d’offres travaux : 
L’appel d’offres pour les travaux de mise en accessibilité et 
d’extension de la salle des fêtes a été lancé en septembre 
2018. La commission communale d’appel d’offre s’est ré-
unie le 8 octobre pour l’ouverture des plis et l’analyse des 
offres en présence du maître d’œuvre. Lors du conseil mu-
nicipal du 30 octobre les 11 lots du marché public ont été 
attribués. Le coût total hors taxe du marché s’élève 346 
982.81 €. 

COUT DES TRAVAUX PREVISIONNEL HT 
Désamiantage toitures et murs extérieurs 47 410.00 € 
Réfection toiture    44 340.00 € 
Marchés travaux            346 982.81 € 
Maîtrise d’œuvre    25 950.00 € 
Bureau de contrôle      5 832.50 € 
Diagnostic technique      1 900.00 € 
Total              472 415.31 € 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 
Subvention sollicitées 

ETAT       152 530.00 € 
DEPARTEMENT      94 483.00 € 
REGION       50 000.00 € 
Autofinancement               175 402.31 € 

Les travaux de réfection de la toiture 

Désamiantage des murs 

Ci-contre les plans définitifs de la salle 
des fêtes (côté rue de la Lande). 
On distingue l’extension de la cuisine, 
de plain-pied avec la salle. 

Ci-contre la future façade principale de la 
salle des fêtes. L’actuel escalier extérieur et 
terrasse seront démolis et remplacés par un 

sas d’accueil. Un accès à la future cuisine se 
fera par cette façade (porte de gauche). 
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Sonia, seconde Claire l’animatrice les matinée à  l’EHPAD 

Le monument aux morts  
du bourg centre 

Page BUDGET…. 
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PAS DE HAUSSE D’IMPOTS LOCAUX EN 2018 

Pour la cinquième année consécutive, le conseil municipal a décidé de ne pas augmenter le taux des impôts lo-
caux. Seules les bases, dont le montant est fixé par l’Etat, vont augmenter. Le montant des taxes pour 2018 s’élè-
ve à 278 041 € (taxe habitation, taxe foncière bâti et non bâti) contre 272 222 € en 2017. 
LE POINT SUR LES DOTATIONS DE L’ETAT SUR LES 10 DERNIÈRES ANNÉES : 
La commune perçoit annuellement des dotations de l’Etat, qui se décomposent de façon suivante : la dotation for-
faitaire, la Dotation de solidarité rurale, la Dotation Nationale de Péréquation et le FPIC (Fond national de Péréqua-
tion des ressources Intercommunale et Communales). Le montant total de ces dotations pour notre commune s’é-
lève à 467162 € pour 2018. Ci-dessous le tableau d’évolution de ces dotations depuis 2009, on constate que notre 
commune n’a pas perdu de dotations, au contraire elle perçoit 14 % de plus qu’il y a 10 ans.  

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT Budgétisé 2018 
Charges à caractère général 248 902.96 
Charges de personnel 265 700.00 
Atténuation de produits 52 759.00 
Virement à la section d’investissement 425 138.00 
Opérations d’ordre entre sections 2 351.04 
Autres charges de gestion courante 83 200.00 
Charges financières 12 000.00 
Charges exceptionnelles 2 505.00 

TOTAL 1 092 556 

BUDGET 2018  : LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT Budgétisé 2018 
Atténuation de charges 12 531.00 
Produits des services 92 900.00 
Impôts et taxes 302 908.00 
Dotations et participations 421 312.00 
Autres produits gestion courante 130 000.00 
Produits financiers 5.00 
Produits exceptionnels 2 900.00 
Report  résultat 2017* 130 000.00 

TOTAL 1 092 556 

Le compte administratif 2017 a été voté le 16 mars 2018. Il ressort un excédent global de 668 985.14 €. 

COMPTE ADMINISTRATIF 
2017 

DEPENSES 
REALISEES 

RECETTES 
REALISEES 

RESULTAT REPORTE 
2016 

RESULTAT 
2017 

INVESTISSEMENT 650 168.53 866 961.23 + 852 880.83 €  + 990 802.82 € 

FONCTIONNEMENT 624 738.84 1 010 949.33 + 130 000.00 € + 516 210.49 € 

COMPTE ADMINISTRATIF 2017 

L’excédent de 
fonctionnement 2017 d’un 
montant de 516 210.49 €  
a été affecté au budget 
2018 pour 130 000 € en 
report à nouveau  
et pour 386 210.49 € en 
section d’investissement 
pour le financement  
des opérations. 
 

 

En 2006 la commune avait instauré l’assujettissement 
à la taxe d’habitation des logements vacants depuis 
plus de cinq ans. Lors de sa séance du 30 octobre 
dernier, le conseil municipal a voté la suppression de 

cet assujettissement à la taxe d’habitation des loge-
ments vacants. Cette décision sera effective au 1er 
janvier 2020. 

SUPRESSION DE LA TAXE LOGEMENTS VACANTS 

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

409486 € 417719 € 415420 € 408142 € 434295 € 429291 € 436975 € 381866 € 391335 € 467162 € 
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Page TRAVAUX….en photos 

 

Curage du décanteur de 

l’étang des Fargues en 

septembre pour un coût 

de 1236 € TTC  

Géolocalisation des réseaux Géolocalisation des réseaux 
d’assainissement du centre bourg pour un d’assainissement du centre bourg pour un 

coût de 19 445.23 coût de 19 445.23 €€  TTCTTC  

Démolition d’une grange menaçant de 

s’écrouler à Bellecombe. 

Démolition de la maison Spink et création  

d’une place de village à Pradials.  

Le montant des travaux  

s’élève à 10679 € HT  

Entretien cloches et remplacement  
de l’horloge de l’église pour  
un coût de 4 584.60 € TTC . 

Bat.
 P

an
iss

al 

Foirail 

CiCi--dessous plan du futur lotissementdessous plan du futur lotissement  
  ««  Le PradelLe Pradel  », situé route de Carmaux», situé route de Carmaux  



 

Le centre médical est de santé dans le cabinet en 
2016. 
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REFONTE DU SITE INTERNET COMMUNAL 

La commune souhaite réaliser la refonte intégrale de 
son site Internet pour le rendre plus attractif, plus per-
formant, plus moderne, intuitif et surtout adaptable à 
tout type de supports (ordinateur, tablette et Smart-
phone).  
Un appel d’offre a été lancé en septembre 2018 afin 
de désigner un prestataire pour la réalisation d’un 
nouveau site internet pour notre commune. En effet le 
site Internet www.la-salvetat-peyrales.fr a été créé 
en 2007 et une refonte a eu lieu en 2011 par le même 
prestataire.  Le site souffre d’une architecture limitée 
pour les internautes et d’un manque d’interactivité. Le 
site n’est pas « responsive ». Le design est démodé 

et rend la lecture et la compréhension du site diffici-
les. La commune souhaite externaliser la réalisation 
de son site Internet pour s’appuyer sur l’expertise et le 
savoir-faire d’un prestataire spécialisé. Ce dernier se-
ra chargé de proposer une solution technique adap-
tée, mettre en œuvre l’ensemble des prestations as-
sociées nécessaires à son déploiement et sa mainte-
nance.  
Le nouveau site devrait être mis en ligne en juin 2019. 
Ce site intègrera comme le site actuel des pages as-
sociatives qui pourront être mises à jour par chaque 
association.  

REMISE DE LA MEDAILLE COMMUNALE 

Sophie Puech, secrétaire de mairie, a été mise à l’honneur le ven-
dredi 5 octobre 2018, lors de la remise de  la médaille d’honneur 
communale (argent) pour ses vingt ans de présence à la mairie et 
cela en présence de sa famille, ses amis, des employés municipaux 
actuels et retraités ainsi que les élus municipaux. 
C’est le 1er mars 1998 que Sophie  franchissait les portes de la 
mairie, elle venait d’être recrutée sur concours par Madame PEQUI-
GNOT, ancienne maire, pour succéder à Annie Revel. Elle fut épau-
lée dans sa carrière par Jean-Paul Tragnier, secrétaire de mairie. 
Au cours de ces 20 années elle a été la collaboratrice de quatre 
maires : Mme Pierrette Péquignot, MM. Gilles Juillard, trop tôt dis-
paru, René Miquel et Paul Marty. 
La cérémonie se terminait par le traditionnel pot de l’amitié. 

.Lors de la rentrée scolaire de septembre, 42 enfants ont 

pris place dans leurs classes respectives. Nous avons 

noté 5 nouvelles inscriptions cette année et 11 départs 

l’an dernier. 

L’équipe enseignante a été légèrement modifiée, Célia 

la maîtresse des grands est pour la première fois direc-

trice de l’école. 

Cette équipe dynamique propose toujours des projets 

très intéressants pour nos enfants, comme, la piscine, 

les visites d’expositions comme celle de Pierre Ale-

chinsky l’an passé. Ils font même du jardinage et cette 

année ont un projet de cirque avec l’école de cirque de 

Rodez (RegArts de cirque) ; c’est le projet phare de 

cette année. 

L’équipe municipale qui encadre la cantine est compo-

sée d’Emilie Franques, Sonia Regourd (ATSEM) et de 

Mireille Rivière qui encadrent parfois jusqu’à 28 en-

fants. Nous souhaitons une bonne année scolaire à tous. 

ECOLE PRIMAIRE 

La commune  s’est portée acquéreur de l’ancien bâti-

ment PANISSAL, situé, route de Carmaux. Ce dépôt de 

plus de 600 m2 était vacant depuis la fermeture du com-

merce PANISSAL-CPA-SERRE (vente de pommes de 

terre en gros) l’année précédente.  

Ce bâtiment sera utilisé en partie comme atelier et dé-

pôt pour les employés municipaux. L’atelier de la rue 

de la Combe Jolie sera donc déménagé dans ce bâti-

ment courant 2019. Le montant de l’achat hors frais 

notarié s’élève à 79 000 €. 

ACHAT DU BATIMENT PANISSAL 

L A  S A L V E T A T  P E Y R A L E S   

Page INFOS MAIRIE…. 
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LES GENETS D’OR DU SEGALA 
Plusieurs évènements importants  

au cours des derniers mois : 
Une nouvelle infirmière, Marie Christine Angevin est ve-
nue remplacer Eléonore Maruejouls. Nous lui souhaitons 
la bienvenue parmi nous. 
De nouveaux panneaux signalétiques ont été installés à 
l’intérieur et à l’extérieur du bâtiment, permettant de 
mieux guider les visiteurs. 
Deux formations, une sur l’humanitude et une sur les 
ateliers d’animations ciblés sur les personnes atteintes 
de la maladie d’Alzheimer, permettront au personnel 
dont l’animatrice, Claire, de mettre en place de nouvelles 
activités adaptées aux résidents concernés. 
Deux sorties ont été organisées cette année : une à 
Rieupeyroux pour la messe de Pâques et une à la salle 
des fêtes de La Salvetat grâce aux Aînés du Peyrales. 
Ils nous ont invités à venir partager un spectacle de 
chants et de magie avec en prime un très bon goûter. 
Moment d’échange très apprécié. 

 
Un quine a été organisé en juin, pour le plus grand bon-
heur des résidents. Les bénévoles sont revenus avec 
plaisir pour passer un après- midi très attendu !  

Portraits des résidents 
En juillet, l’inauguration des 
portraits des résidents a eu 
lieu le jeudi 5 juillet en pré-
sence de la presse et du Mai-
re. Un petit goûter a été orga-
nisé en cet honneur avec des 
gâteaux préparés par les ré-
sidents le matin même. C’ 
était un projet de longue ha-
leine, préparé par une de nos 
bénévoles, Micheline Ruellot 
(ci-contre avec Claire l’ani-
matrice).  
Elle avait à cœur de réaliser 
de beaux portraits en noir et 
blanc des résidents  (ceux  
qui le souhaitaient). 19 ont pu 
être exposés jusqu’à cet au-
tomne dans le hall d’entrée 
de l’EHPAD pour le plus 
grand plaisir des résidents et 
des visiteurs. 

Anniversaire de mariage 
En septembre, un évènement très rare et  mémorable a 
eu lieu : Les 75 ans d’anniversaire de mariage de Mr et 
Mme Teulier ! Les noces d’albâtre de ces deux résidents 
de l’EHPAD ont été fêtées dignement en  présence de la 
responsable, Mme Planat, de la famille des héros du 
jour, des résidents et du personnel. Leur dessert favori a 
été concocté par nos cuisiniers (choux à la crème) et de 
jolis bouquets leur ont été offerts.  

 

Nous en profitons aussi pour remercier chaleureusement 
les nombreux bénévoles qui viennent nous rendre visite 
et nous aider régulièrement pour notre plus grand plaisir. 
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 En 2012, l’EHPAD avait subi des dégâts importants 
suite à la tempête qui s’était abattue sur la commune 
et ses environs. La toiture du bâtiment, déjà usée par 
le temps depuis sa construction il y a plus de quaran-
te  ans, en  1974, avait été très endommagée. Les 
fuites ont dû être réparées temporairement par les 
interventions du personnel, de l’agent d’entretien et 
des prestataires extérieurs, le temps de débloquer les 
financements nécessaires à la rénovation. Plusieurs 
devis ont été nécessaires afin de répondre aux objec-
tifs financiers mais aussi aux objectifs plus qualitatifs 
en lien avec la démarche qualité de l’établissement 
(choix de matériaux résistants, techniques d’isolation 
renforcée,  rénovation des éléments vieillissants an-
nexes à la toiture tels que les lanterneaux, mise en 
place d’un échafaudage suspendu et d’une grue pour 
minimiser les nuisances du chantier…). 
L’engagement de l’établissement à réaliser ces gros 
travaux de réfection, vient de se concrétiser, au grand 
bénéfice de tous : les travaux ont démarré en octobre 
2018 et se dérouleront en deux phases, une première 
tranche sur le 4ième trimestre 2018 et une seconde 
tranche au cours du premier semestre 2019. La toitu-

re est refaite à l’identique avec de l’ardoise d’Espagne 
arrondie, dans le respect du style de l’existant. 
Grâce à une météo automnale très favorable, les tra-
vaux progressent à bon rythme, l’hiver devrait se pas-
ser au sec sans bassine ! Résidents et membres du 
personnel s’en réjouissent. 

L’EHPAD FAIT TOIT NEUF 

Page INFOS 
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Le 25 septembre dernier, le Tribunal administratif de Toulouse vient de rendre 
son jugement concernant le projet d’installation de 12 éoliennes sur les commu-
nes de Rieupeyroux, Prévinquières et La Salvetat (4 éoliennes dans le secteur 
du Rech). 
Lancé il y a 7 ans ce projet porté par EDF Energie Nouvelles s’était heurté à une 
mobilisation massive des habitants et avait été refusé par la Préfecture. Le pro-
moteur avait alors saisi le Tribunal Administratif de Toulouse. 
Le jugement confirme que le Ségala n’est pas adapté pour accueillir des éolien-
nes au regard des nuisances et des dégradations irréversibles.  
Le promoteur pourrait faire appel de cette décision. 

EOLIENNES 

Suite à la parution d’un article dans le VILLEFRAN-

CHOIS concernant l’endettement des communes de 

l’Ouest Aveyron, nous souhaitons apporter des éclair-

cissements quant au montant de la dette publiée de 

notre commune en 2017, à savoir 508 000 € en 2017 

soit 516 € par habitants. 

En effet en 2017 notre commune a procédé à une re-

négociation d’un emprunt contracté en 2011, et ce 

afin d’alléger la dette communale. Ainsi en 2017 la 

commune a remboursé par anticipation cet emprunt, 

ce qui a fait exceptionnellement augmenté l’annuité 

d’emprunt à 506 648 €, alors qu’en 2016 elle était à 

113 887.42 € et qu’en 2018 elle est à 111 949.85 €. 

Grâce à cette renégociation d’emprunt, la commune a 

réalisé une économie de 60 488 €. Cette pratique de 

renégociation de la dette est courante au sein des col-

lectivités locales et fait gonfler artificiellement les 

sommes inscrites au compte 16 du compte administra-

tif de l’année concernée, par des opérations d’ordre 

budgétaire.  

La mairie a donc demandé au Villefranchois de publier 

un rectificatif afin que les administrés puissent com-

prendre les chiffres publiés et être informés que la 

commune de La Salvetat-Peyralès met tout en œuvre 

pour réduire la dette. 

 

PRECISIONS SUR L’ENDETTEMENT DE LA COMMUNE 
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L'association « Entrez sans frapper » a été créée en 
mars 2018 ; dossier déposé en préfecture mi mars/avril. 
Elle a pour but de favoriser les rencontres entre habitants 
et développer l'action socio culturelle .  
Elle souhaite également avoir une intention particulière 
dans ces projets en direction des enfants et des ainés. 
Jeune association à la Salvetat Peyralès dans le hameau 
du lieu dit Leruech, elle mobilise une dizaine de person-
nes au sein de son Bureau d'organisation. 
Tout juste née du mois d'avril; nous avons organisé 3 
manifestations avant l'été. 
La première manifestation s'est déroulée dans le centre 
de notre hameau autour d'une auberge espagnole ; elle a 
su attirer une trentaine de personnes des hameaux pro-
ches (le midi afin de mobiliser nos aînés). 
La seconde manifestation a eu lieu en juin pour les feux 
de la Saint Jean; celle ci était destinée plutôt en direction 
des enfants « chamallow oblige » nous avons pu mobili-
ser près de 40 personnes et avons chanté une partie de 
la soirée autour du feu . 
La troisième manifestation a eu lieu fin juillet au bord de 
la rivière, le Viaur où nous avions organisé un pique-
nique collectif le midi (afin de mobiliser nos aînés) nous 
étions près de 50 personnes. Concours de pétanque et 
baignade . 
L'association ne souhaite pas se limiter aux gens du ha-
meau , elle est bien ouverte à tous, de la Salvetat et d'ail-
leurs. Nous sommes une petite association avec peu de 
moyen et de trésorerie mais avons envie de faire plein de 
choses différentes. 
A ce jour nous avons communiqué nos actions par voix 

de presse et par affichage chez les commerçants du vil-
lage. 
Nous souhaitons également partager avec d'autres asso-
ciations des projets communs qui correspondent aux va-
leurs de notre association . 
Nous avons de nouveaux projets pour l'année 2019 qui 
vous seront communiqués par affichage et par voix de 
presse , nous utiliserons également le tableau électro-
technique publicitaire au centre du village . 
 

ASSOCIATION « ENTREZ SANS FRAPPER » 

Emanuel Brown Président 
Mail : emanueldenis.brown@gmail.com 

Tél : 07 80 40 87 89 

Découvrir le rugby à SEGALA OVALE RUGBY,  ce n’est 
pas que jouer avec un ballon ovale, c’est adhérer à un 
mode de vie, de pensée basés sur la valorisation de 
chacun mise au service du groupe, accepter les différen-
ces sociales ou physiques, admettre la discipline, s’impli-
quer dans la dynamique du club. SEGALA OVALE pro-
pose trois activités rugby de proximité dans un secteur 
très étendu. -du rugby éducatif  à une  vingtaine d’en-
fants de 5 à 14 ans avec 6 éducateurs qui ont obtenu 
leur diplôme fédéral ; du rugby à 5 à une vingtaine de 
joueuses et joueurs de 12 à 60 ans ; du rugby santé sé-
niors à base de rencontres et d’activités ludiques.  

L’éducateur est Sébastien De Jésus. Il a suivi la forma-
tion sport séniors (maintien de l’autonomie) et  a obtenu 
le certificat fédéral santé (ALD Cancer)(EFORMIP/FFR). 
A la rentrée SEGALA OVALE crée un groupe séniors en 
entente avec l’UFOLEP, le cabinet médical de Mirandol 
et les associations locales. Les acteurs de notre club 
sont issus de Mirandol-Bourgnounac, la Salvetat Peyra-
lès, Tanus, Crespin, Pampelonne … Ségala Ovale Rug-
by  est en rassemblement avec Carmaux et Albi. Son 
président est Bernard Patin. Sa trésorière est Christine 
Vidal. Ses  secrétaires sont Florian Margery et Thierry 
Ginestet. Son siège est à Mirandol-Bourgnounac.  

En ce début d’année 2018-2019, notre petit club voit ses 
effectifs jeunes augmenter de plus de 50 %  Avec les 
dirigeants, les acteurs du sport santé et les joueuses et 
joueurs de rugby à 5, on dénombre 80 licences. Le club 
sera présent partout : tournois jeunes, premier tournoi 
départemental rugby à 5, noël des enfants, soirées 
conviviales, contacts avec les mairies, contacts avec 
l’AJC, contacts avec la 3CS, entraînements délocalisés. 
Notre club se félicite de la considération de Paul Marty, 
maire de la commune et de Corinne Ichard première ad-
jointe. SEGALA OVALE bien installé fonctionne tout en 
sérénité et convivialité. 

RUGBY POUR TOUS EN OVALIE SEGALA 

I N F O  M A I R I E  
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SOCIETE DE CHASSE 
Bonjour à tous et à toutes, voici les nouvelles pour notre 
association. 
La saison de chasse 2016/2017 a été bonne sur le plan 
prélèvement : 86 sangliers et 57 chevreuils, quelques 
lièvres et quelques faisans. 
La population de sangliers est grandissante et nous 
faisons notre possible pour enrayer ce phénomène qui 
cause des dégâts aux cultures de nos amis agri-
culteurs. Pour ceux qui ne sont pas encore au courant 
de notre activité, nous essayons de chasser 4 jours par 
semaine, ce qui est énorme par rapport aux autres so-
ciétés de chasse de la fédération de l'Aveyron (deux ou 
trois jours). Nous avons aidé quelques agriculteurs et 
éleveurs à clôturer certains champs victimes du labou-
rage intensif des bêtes noires ! 
Ce loisir est actuellement décrié par certaines associa-
tions et personnes. Des demandes sont faites pour que 
les chasseurs ne puissent plus chasser certains jours 
de la semaine. Sur notre commune certaines personnes 
interdisent la chasse et manifestent leur mécontente-
ment lorsque nous chassons sur les terres dont les agri-
culteurs ont donné leurs droits. 
Nous respectons leurs décisions, mais ils contribuent à 
la prolifération des sangliers qui trouvent sur ces sec-
teurs non défrichés pour la plupart des abris propices à 
la reproduction. Ces problèmes restent mineurs, mais 
embêtants pour les parcelles proches qui sont de ce fait 
vandalisées. 
Il faut être conscient que si nous ne chassions pas, les 
dégâts seraient encore plus importants. Malheureuse-
ment, l'activité professionnelle et l'âge grandissant des 
chasseurs ne permettent pas d'occuper le terrain com-
me nous le voudrions. 
Nous avons eu une réunion de concertation avec les 
agriculteurs et quatre représentants de la Fédération de 
Chasse de l'Aveyron afin d’éclaircir la situation par rap-
port aux dégâts et aux moyens à mettre en œuvre pour 
faire face aux sangliers. Des solutions ont été propo-
sées et nous pensons qu’elles se mettront en place as-
sez rapidement. 
Nous profitons de cet article pour motiver la population 
et les agriculteurs à venir nous rejoindre, à venir voir, en 
tant qu'invités, comment se déroule une battue. Cela 

permettra de connaître un peu mieux ce loisir et de 
s'apercevoir que, contrairement aux idées reçues, nous 
ne sommes ni des « viandards » ni des 
« exterminateurs » qui ne pensent qu'à tuer des ani-
maux. 
Le permis de chasser se passe par sessions, à Rodez, 
avec une partie pratique et une partie théorique. Il est 
accessible à tous et, avec un peu de travail, vous pour-
rez facilement obtenir le permis. Trois chasseurs 
(agriculteurs) ont rejoint nos rangs cette année et deux 
nouveaux arrivants. Un chasseur a obtenu le permis de 
chasser à l’arc suite à une formation suivie en mai 
2018. Les femmes sont également les bienvenues, pour 
l'instant une seule s'est laissée tenter et participe acti-
vement à ce loisir. 
A noter parmi nos trophées, un sanglier de 112 kilos tué 
au lieu-dit La Romanie, un vieux solitaire qui avait faus-
sé compagnie aux chiens. 
Pour la sécurité des chasseurs, nous les avons équi-
pés, en échange d’une petite participation de chacun, 
de vestes de chasse orange fluo camouflage. Nous en 
profitons pour remercier Monsieur FRAYSSE de Liou-
jas, vendeur en équipement de chasse, pour son tarif 
attractif et Groupama. 
En fonction de la disponibilité de la salle des fêtes de la 
commune, nous réitérerons en 2019, le repas de la 
chasse auquel vous êtes tous conviés. 

La saison passée s’est déroulée normalement à la gran-
de satisfaction des pêcheurs. Les effectifs sont stables.  
À noter  l’augmentation des cartes jeunes. La nouveauté 
de cette année concerne l’étang, en effet,  celui-ci  à été 
nettoyé et curé.  
Cet entretien, bien qu’il ne soit pas renouvelé chaque 
année, s’avère néanmoins nécessaire. La société re-
nouvellera pour l’année qui vient les pêches au Viaur 
ainsi qu’à l’étang et organisera à nouveau le concours 
des enfants.  
Nous tenons à vous souhaiter à toutes et à tous une 
bonne fin d’année et nous vous donnons rendez-vous 
en 2019. 

SOCIETE DE PECHE 
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COMMEMORATION DU CENTENAIRE ARMISTICE 

Pour ce centenaire de l'armistice 1918, le 11 no-
vembre tombait un dimanche ce qui, pour une fois, 
évitait d'interminables discussions sur la particulari-
té de La Salvetat de déplacer la commémoration 
au dimanche suivant la date de la fin des hostilités. 
Après avoir réussi à trouver un curé pour célébrer 
la messe, il fallait encore programmer la coordina-
tion des dépôts de gerbes dans les différents villa-
ges et, surtout, la synchronisation des sonneries 
des cloches qui devaient, comme il y a cent ans, 
battre à toute volée de onze heures à onze heures 
onze. 
Une émouvante cérémonie se déroulait ensuite 
devant le monument aux morts devant lequel 
étaient rassemblés pompiers, élus, représentants 
des corps constitués et nombre de Salvetatois pour 
lesquels était primordiale cette remise en mémoire 
du sacrifice de nos anciens. Avant la longue litanie 
des soldats morts ou disparus, la lecture par Mi-
cheline Ruellot d'une « Lettre aux mamans qui n'en re-
cevront plus », texte poignant écrit en 1915 par Henri 
Bazin, a déposé un voile d'émotion sur toute l'assem-
blée. 
Les participants se sont ensuite dirigés vers la salle des 
fêtes où les attendaient, outre l'apéritif offert par la muni-
cipalité, une exposition consacrée à ce premier conflit 
mondial, exposition destinée à rendre hommage aux 
anciens d'ici ou d'ailleurs qui, pour certains, y sont res-
tés, pour d'autres, sont revenus traumatisés ou violem-
ment agressés dans leur chair. 
Préparée depuis l'année précédente, cette galerie de 
portraits, de décorations, de parcours militaires, de car-
nets de tranchée ou encore d'armes et de matériels, 
avait la particularité de permettre à une bonne partie des 
habitants de retrouver sinon des 
visages du moins des patrony-
mes connus et de parcourir des 
courriers écrits par des Poilus à 
leurs familles ou entre eux. 
Afin d'être protégés, tous les do-
cuments avaient été soigneuse-

ment numérisés et plastifiés et Roger Rodriguez et Jean
-François Ruellot, tous deux instigateurs de ce regroupe-
ment mémoriel, avaient multiplié les annonces dans la 
presse et l'appel aux prêts tandis que Danielle et Jean-
Claude Brient arpentaient les campagnes en quête de 
courriers ou de photos. 
Un accord avait été passé avec le musée de l'uniforme 
de Livinhac-le-Haut mais son responsable n'a même pas 
pris la peine de signaler qu'il ne viendrait pas installer la 
reconstitution de tranchée comme il s'y était engagé ! 
Mais, la réussite de cette exposition qui, aux dires des 
quatre-cents visiteurs qui sont venus la voir, était très 
instructive et très documentée a permis de pallier la dé-
ception des organisateurs. 

Merci à tous ceux qui ont participé à 
ce succès en prêtant archives ou 
matériels pour cette dernière com-
mémoration de la « der des ders ». 

Cérémonie du centenaire et inauguration de l’exposition en 
présence du Sous-Préfet 
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ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES 

A quoi sert l'APE? 
L'Associations de Parents d'Élèves organise bénévole-
ment des manifestations (quine, kermesse, ventes de 
petits articles, halloween...), en dehors du temps scolaire, 
afin de récolter des fonds, au profit de l'école et des en-
fants. 
Les sommes récoltées permettront de financer les projets 
pédagogiques des enseignants (sorties culturelles ou 
sportives, spectacles, matériel pédagogique, jeux, livres, 
goûter de Noël...). 
Mais l'APE permet également de rassembler le village 
autour d'événements tels que Halloween, le quine ou la 
kermesse!  

L'APE c'est qui? 
L'APE c'est nous tous, les parents d'élèves, car l'associa-
tion ne peut fonctionner qu'avec la participation de cha-
cun aux différents événements. Et nous pouvons dire 
qu'elle fonctionne plus que bien puisque les événements 
organisés sur 2017/2018 ont été un vrai succès! Merci à 
tous les parents qui ont mis la main à la pâte et merci au 
bureau APE! (Amandine, Estelle et Valérie). 
L'assemblée générale annuelle de l'APE a eu lieu le 20 
septembre 2018. A cette occasion, le bureau a été renou-
velé pour l'année scolaire 2018/2019.  
L'équipe se compose désormais d'Elsa Follmann - prési-
dente, Aline Marre - trésorière et Mélanie Nourbakhch - 
secrétaire. 

Les dates à retenir pour l'année scolaire 2018/2019 : 
17/12/2018 : Spectacle de cirque des élèves 
20/01/2019 : Quine de l'école 
23/06/2019 : Kermesse de l'école 
A l'étude : organisation d'un événement pour le carnaval 
et d'une chasse à l'œuf pour Pâques. 
 
 

 

Information :  
Un groupe de parents a mis en place une atelier d'éveil 
musical pour les petits (3-5 ans), animé par Eva Gen-
niaux, harpiste de formation. Les séances ont lieu tous 
les mercredis (hors vacances scolaires), de 11h00 à 
11h45, à l'école. 7 élèves de l'école se sont inscrits et 
participent à cet atelier. 
La gestion de cet atelier ouvert à tous les petits du villa-
ge, n'est pas rattachée à l'APE mais si vos enfants sou-
haitent y participer n'hésitez pas à contacter l'association 
des parents qui fera le lien. 
 

Pour toute information, n'hésitez pas  
à nous contactet :  

ape.lasalvetat@yahoo.fr 
Et rejoignez nous sur le facebook de l'APE! 

SEGALAS BIKERS 

L’association a fêté cette année sa dixième année. 
En 2018,  beaucoup de sorties motos au program-
me. Les membres ont aussi participé aux rassem-
blements motos d’autres clubs. 
L’association  regroupe tous types de motos, de la 
125 au 1800, sportive, routière ou custom et même 
trike. 
 

 
 
 
Si vous souhaitez nous rejoindre pour des balades 
motos contactez David au 05 65 81 48 92 ou par 
mail segalabikers@gmail.com 
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SAUVEGARDE DU PATRIMOINE 
2018 fut une bonne année pour l'Association. Le nom-
bre de ses adhérents -95 membres- confirme sa bon-
ne santé et son dynamisme. Cette année passée a vu 
l'accomplissement de plusieurs mois voire de plu-
sieurs années de travail. La restauration de la chapelle 
de Murat, objet de tous nos soins, est terminée. Elle 
est ainsi rendue à ses paroissiens qui comptent bien y 
avoir une messe chaque année et est devenue un lieu 
phare de la vallée du Viaur et de ses affluents : deux 
chemins de randonnée passent par ce site exception-
nel et les demandes de visite sont nombreuses. La 
cérémonie qui a marqué la fin des travaux, le 8 sep-
tembre a été un vrai succès. 
Une deuxième réalisation qui nous tenait à cœur a 
également été conduite à bonne fin : le grand pan-
neau d'informations touristiques a été réalisé après 
plusieurs semaines d'études et a été financé grâce au 
concours du Crédit Agricole, des fonds restant de l'As-
sociation des Marcheurs de Peyroles et des fonds pro-
pres du Patrimoine. C'est un outil indispensable pour 
le tourisme puisqu'il met en valeur les différents sites 
de notre commune et ses circuits de randonnée ; De 
petits panneaux d'interprétation de la sauveté le com-
plètent.. 
Enfin nous poursuivons nos recherches dans les diffé-
rents dépôts d'archives : archives départementales, 
diocésaines, fonds de la Société des Lettres de Ro-

dez. Un grand succès pour les chercheurs : une bulle 
du pape Eugène III cite la Salvetat en 1147. Notre cité 
est déjà dans les mains du chapitre de la cathédrale, 
c'est cent ans avant la création de Villefranche. 
Nos actions, dans leur diversité, ne poursuivent 
qu'un double but : retenir dans notre village un 
maximum de touristes de façon à faire vivre nos 
commerçants et nos hébergeurs, faire émerger 
l'histoire de la Salvetat pour la léguer aux généra-
tions futures. 
Nos projets pour l'avenir vont se concentrer sur le châ-
teau de Peyroles, évidemment pas pour en faire un 
autre Belcastel. Avec l'aide de la mairie et les conseils 
de la Direction Régionale de l'Archéologie il nous faut 
mettre en valeur les ruines, tracer un sentier à l'abri 
des chutes de pierres et surtout poursuivre les recher-
ches pour en écrire l'histoire. 
L'Association est ouverte à tous. Sa cotisation est de 
10 € pour une personne, 15 € pour un couple. 

Le panneau touristique installé sur la place 

La chapelle de Murat 
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La saison footballistique 2017/2018 s’est soldée 
par un bilan sportif positif pour les équipes seniors 
masculines, avec le maintien des trois équipes, 
après leur accession la saison précédente. L’équi-
pe féminine s’est bien comportée. Les équipes de 
jeunes ont permis à tous des plus petits (U7) jus-
qu’aux plus grands (U19) de pratiquer leur sport 
favori. 
Cette année l’équipe de France s’est vu sacrer 
championne du monde, 20 ans après 1998, ce qui 
a eu pour effet d’attirer de nombreux jeunes au 
mois de septembre pour la rentrée sportive du club. 
Nous en profitons pour remercier et encourager 
tous les éducateurs qui encadrent les équipes. 
L’équilibre financier est atteint avec un budget d’en-
viron 63 000 €. Un solde équilibré grâce à tous les 
partenaires qui aident le club, qu’ils en soient enco-
re remerciés. Le quine du 11 novembre, les calen-
driers de fin d’année, les déjeuners aux tripous ain-
si que le tournoi des « Ségalis » (tournoi de jeunes) 
du mois de juin, contribuent également à la bonne 
santé financière du club. 

Sur le site de La Salvetat-Peyralès évoluent les 
équipes U17 (jeunes), les féminines seniors ainsi 
que l’équipe 3 senior masculine, n’hésitez pas à 
venir les encourager. 
Pour terminer, nos remerciements vont aussi à la 
mairie de La Salvetat-Peyralès pour son aide logis-
tique et financière. 
Nous présentons à tous nos meilleurs vœux pour la 
nouvelle année... 

FOOT SEGALA RIEUPEYROUX LA SALVETAT 

Equipe 1 Sénior lors du match  
de coupe de France contre Montauban 

ATOUT JEUNES 
Les événements organisés par l'association Atouts Jeu-
nes durant l'année 2018 ont été : 
Le Bal de Jeunes qui a eu lieu le 3 février, durant le-
quel de nombreuses personnes ont été présentes. 
La pétanque qui a débuté début juillet jusqu’à fin août 
tous les jeudis soir au foirail et a regroupé de nombreux 
amateurs 
Les aubades dans la commune qui ont permis d'an-
noncer la fête du village, se sont passées dans la convi-
vialité et la rigolade durant l'été. 
L’événement à venir grâce aux fonds collectés lors des 
aubades de l'été 2018 sera le bal des jeunes le 2 fé-
vrier 2019. Ce bal permet aux jeunes des alentours de 
se retrouver avec un repas organisé par Atouts Jeunes. 
Les groupes « LOL » ainsi que « Duo à deux » anime-
ront l'apéritif et le repas. Dès 23H, la disco-mobile 
« Jenix System » animera le reste de la nuit pour que 
vous passiez une soirée festive comme tous les ans. 
Le bureau de l'association a également changé en No-
vembre. Le président Lacombe Aurélien a laissé la pla-
ce à Raynal Théo et Fleury Marine, le trésorier Jonquiè-
res Clément est remplacé par Ichard Anthony. et enfin 
le secrétaire Marre Thibaut par Ichard Enzo. Un nou-
veau bureau qui vous attend tous nombreux et avec 
impatience pour le Bal des jeunes du 2 février 2019 et 
vous souhaite une Bonne Année 2019. 
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La dernière année Quilt Studio a continué ses activités. Chaque 
lundi après-midi il y a un atelier (salle de l’ancienne mairie) 
pour découvrir les diférentes techniques du patchwork, de l’art 
textile et du cartonnage. 
L’Association a participé à la vie locale en tenant un stand au 
marché mensuel lors de la fête des mères. A cet occasion il a 
été vendu des petits travaux réalisés par les adhérentes.  
La sortie annuelle a été un grand succès : randonnée sur l’Au-
brac, pique-nique et une visite de la mercerie « Au Fil du 
Temps » à Prunières (Lozère). 
Si vous êtes intéressés pour participer à nos activités, vous 
serez toujours les bienvenues ! 

Renseignements : Marie Line DE BRUYN, le Ran 
Tél 05 65 81 42 52 ou 07 82 98 30 80 

Atelier hebdomadaire Le stand spécial fête des mères 

QUILT STUDIO 

La fête a connu un réel succès. 
Nombreux sont ceux qui appré-
cient cette fête au cœur de ce pe-
tit village. Nombreux aussi ont été 
les bénévoles qui, de près comme 
de loin ont donné de leur temps 
pour sa réussite. 
Pour la soulenco, nous nous som-
mes retrouvés le dimanche 16 
septembre sous le chapiteau sur 
le même lieu que la fête. Journée 
très agréable sous le soleil dans 
une bonne ambiance et la convi-
vialité. 

Nous vous souhaitons une bonne et 
heureuse année 2019. 
 
Photo prise lors de la soulenco. 

COMITE DES FETES DE PRADIALS 
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TELETHON 2018 

 CENTRE DE SECOURS  
La cérémonie de la Sainte Barbe s’est déroulée le sa-
medi 24 novembre au centre de secours.  
En 2018 le centre a enregistré une augmentation d’acti-
vité de 27 % soit 126 interventions contre 99 en 2017. 
cela correspond à 89 secours à personnes, 9 interven-
tions diverses, 14 incendies et 14 sortie VF.  
Au niveau du personnel le centre est composé de 26 
sapeurs pompiers avec l’arrivée de Margot OULHIOU et 
de Obbe WILLEMS, début 2018 et le départ de Lionel 
ASTRUC, Jérémy BEC et Marie Christine ANGEVIN. 
Maélys DECKER intègrera le centre en janvier. 
En 2018 les pompiers du centre ont réalisé pas moins 
de 120 jours de formation avec notamment le monitorat 
de secourisme pour Nicolas VERSTRAETTE. D’autres 
formations , dont la formation continue obligatoire pour 
les sapeurs : Module1, SAP1a et SAP1b, COD1, 
COD2, chef d’agrès tous engins. A noter que la forma-
tion occupe une place prépondérante dans l’activité 
d’un centre de secours. 
Côté matériel, l’année 2018 a vu l’attribution d’un ca-
mion neuf, le CCFu d’une valeur de 206 000 €. Il per-
met de traiter tous les types d’incendies. Nous remer-
cions le SDIS pour cette attribution et le Conseil Dépar-
temental pour l’effort considérable d’investissement ré-
alisé annuellement. 

Je félicite les médaillés et promus de l’année : 
Marlène GARCIA pour la médaille de bronze, qui cor-
respond à 10 ans d’ancienneté. 
Dominique CROS et Jean-Michel BOGUS pour la mé-
daille d’argent qui correspond à 20 ans d’ancienneté 
Alexandre MARUEJOULS et Sylvain EVANO pour leurs 
galons d’adjudant. 
Nicolas POZOULS et Julien DELBRUEL pour leurs ga-
lons de Caporal. 
Je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année. 

Le chef de centre 
Jean-Claude Rouziès 

 

A titre d’information, la commune accorde une participation à l’amicale des sapeurs pompiers de 2509.50 €, qui 
sert à financer les cotisations retraite. Le total des participations des autres communes adhérentes du centre de 
secours de La Salvetat-Peyralès s’élève à 617.40 € en 2018. La commune est également tenue de contribuer au 
SDIS, la subvention annuelle 2018 s’élève à 23 390 €. 

Avec un résultat de 755 € en 2017 la tâche n’était pas 
mince pour 2018 et malgré une conjoncture compliquée 
La Salvetat est bien partie pour battre le record de gains 
récoltés par rapport à 2017. 
Même si la mobilisation du dimanche 9 décembre 2018  
et les dons pour notre  guirlande géante étaient plus bas 
que l’an dernier, les autres activités et la générosité 
d’associations et des commerçants ont permis de rattra-
per cette baisse. 
En effet, grâce aux fanions vendus pour la guirlande, le 
lavage des voitures par les pompiers, la vente de vin 
chaud, de boissons et de gaufres, le don de 100 € par la 
société de pêche et la pièce de théâtre l’Auberge bleue 
jouée par la troupe des Mardissipés nous avons déjà 
récolté 643€ ! 
Tout cela n’est pas fini puisque la Marche pour le Télé-
thon organisée par le comité d’animation de Lescure 
Jaoul du dimanche 16 décembre ainsi que d’autres acti-
vités prévues en janvier vont venir augmenter les gains. 
Nous tenons donc à remercier tous les commerçants de 
la Salvetat qui ont joué le jeu, les associations Ludothè-
que, Pat & Co, Société de pêche, les pompiers, les co-
mités d’animation de La Salvetat et de Lescure Jaoul, la 
municipalité, les bénévoles, la troupe des Mardissipés 
qui nous ont fait passer à tous un bon moment et un 
grand merci à vous qui êtes venus nous soutenir par  
votre présence ! 
Claudia Fiorucci 
Coordinatrice Téléthon – Canton de la Salvetat-Peyralès 



L’association a été créée en juin 2017 dans le cadre du 
projet d’’installation de plusieurs antennes  4G ORANGE 
sur le pylône existant situé rue des Bruyères. Nous de-
mandons le déplacement de cette antenne sur le pylône 
des Fargues qui regroupe déjà les 3 autres opérateurs. 
L'intervention de l'association a retardé le projet et a sur-
tout permis de le modifier considérablement. Au départ 
l’opérateur prévoyait 3 antennes 4 G sur le pylône, une 
dirigée sur l’école, une autre sur le lotissement et la troi-
sième surplombant l’EHPAD. Nos actions, la pétition de 
300 signatures, combinées, à la demande de la mairie, 
ont permis de réduire le projet à une seule antenne. L’As-
sociation avait organisé un blocage et une manifestation 
lors de l’installation de l’antenne en avril dernier. Une 
équipe de France3 national a également réalisé un repor-
tage. Malgré les manifestations l’antenne 4 G a été posée 
en juin et activée fin juillet. L’association ne baisse pas la 
garde et reste vigilante en contrôlant régulièrement le 
niveau d’exposition des ondes électromagnétiques émi-
ses par l'antenne et ce grâce à un appareil de mesure. Il 
faut savoir que le  niveau d’ondes hautes fréquence, sur 
la place André Calvignac, a augmenté par endroits de 
plus de 1500 %.  
Mesure des ondes à domicile 
A noter que chaque particulier peut faire réaliser, gratuite-
ment, par un organisme national (ANFR), une mesure du 
niveau d’exposition aux ondes à son domicile. Pour cela il 
faut compléter un CERFA (renseignements auprès de 
l’association ou sur internet). Nous avons fait réaliser plus 
d’une dizaine de mesures (visibles sur  site cartoradio.fr) 
chez les riverains de l’antenne. Des mesures ont aussi 
été réalisées à la mairie, l’EHPAD et l’école. 

COMPTEURS LINKY 
L’association a organisé plusieurs permanences en début 
d’année 2018 pour informer sur les risques des comp-
teurs communicants Linky et aider les personnes intéres-
sées à faire les démarches pour refuser la pose de ce 
compteur à leur domicile. A ce jour nous avons collecté 
presque 80 refus sur la commune. 
L’association est en contact permanent avec d’autres col-
lectifs, en particulier le collectif Ouest-Aveyron et le 
CGMA d’Albi et est déjà intervenue en soutien chez des 
particuliers, dernièrement à La Bastide l’Evêque. 
L'association organisera prochainement une réunion d’in-
formation et, même si les résultats ne sont pas garantis, 
les adhérents pourront acquérir un autocollant « non au 
Linky » vendu au prix de revient (1 €). 
A ce jour nous ne connaissons pas la date de pose des 
compteurs linky sur notre commune. 
 

ONDES ET SANTE PUBLIQUE A LA SALVETAT-PEYRALES 
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L’antenne Orange  
rue des bruyères  
à 80 mètres  
de l’école primaire.  

Marche du 1er mai 
En ce mardi 1er mai 2018, malgré la pluie, 35 per-
sonnes ont bravé le mauvais temps et bien équipés 
sont partis pour une marche de 5 km ou 10 km. 
Tous les mardis, la marche « santé » à partir de 
14 heures devant la salle des fêtes, avec visites 
des villages environnants. 
Chaque lundi, de 14 à 15 heures, à la salle des fê-
tes, cours de Gym avec Julie 
Carnaval en février avec l’EHPAD 
Estofinade en Mars 
Autour de jolies tables décorées et un air de musi-
que, quelques 75 personnes ont dégusté une ex-
cellente «Estofinade » confectionnée par Mme LI-
MA mère. 
Goûter en Avril 
Le soleil était au rendez-vous, une centaine de nos 
aînés et des Résidents de l'EHPAD se sont ras-
semblés pour un après midi récréatif où chants et 
magie ont agrémenté notre après-midi. 
 

Sortie en septembre 
Certains de nos aînés se sont retrouvés le Jeudi 6 
septembre 2018 pour une mini croisière Béziers – 
Colombiers – Béziers – paella servie à bord du ba-
teau. 
Quine en Novembre 
Quelque 120 personnes étaient présentes pour ce 
quine – Merci aux commerçants de leur participa-
tion. 
 
Année 2019 
• AG le mercredi 30 Janvier 
• Estofinade (date et lieu à déterminer) 
• Goûter (date à déterminer) 
• Marche du 1er Mai (lieu à déterminer) 
• Quine en Novembre 
• Repas de Noël en Décembre 
• Mardi Marche  
• Arrêt de la Gym en attendant de trouver un nou-

vel animateur. 

LES AINES DU PEYRALES 
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Au cours de l’année écoulée l’ADMR et ses 16 
aides à domicile sont intervenues auprès de 127 
personnes en parcourant près de 46 700 km ce 
qui représente plus de 13 034 heures d’interven-
tion et plus de 270 099€ d’activité économique. 
Une certaine rigueur dans la gestion notamment 
dans les déplacements a été nécessaire et a don-
né de bons résultats. 
Les salariées participent régulièrement à des for-
mations organisées par la Fédération Départe-
mentale ADMR tout comme les bénévoles leur 
permettant plus de compétences et de savoir fai-
re. 
Si l’ADMR a pour vocation première l’aide à la 
personne, elle participe également à l’animation 
du village avec son quine qui aura lieu cette an-
née exceptionnellement le 13 janvier 2019, ses 2 
soirées repas théâtre en mai et en novembre et 
ses quelques après-midi récréatives ouvertes à 
tout public durant l’année. 
N’hésitez pas à nous contacter, nous sommes à 
votre disposition à la maison des Services au 6, 
rue du Faubourg à La Salvetat-Peyralès au 05 65 
65 88 29 ou par mail lasalvetat@fede12.admr.org. 
Toute l’équipe des bénévoles et des salariées 
vous souhaitent leurs meilleurs vœux pour cette 
nouvelle année 2019. 

Quine de l’ADMR 

COURS DE GYM 

Depuis septembre 2017, un cours de gym pour 
tous  est organisé tous les lundis soir à 20 h 15. 
Cette année les cours ont lieu dans le préau de 
l’école, en attendant la fin des travaux de la salle 
des fêtes. Ces cours sont assurés par M. Marc 
Garrigues, professeur diplômé de l’association 
« Education Physique Gymnastique Volontaire ». 
Aujourd’hui une vingtaine de participants, de 25 
à 70 ans se retrouvent tous les lundis soir dans 
la bonne humeur. 

L’ADMR POUR TOUS, TOUTE LA VIE, 
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Le réseau des médiathèques Aveyron Bas Ségala 
Viaur compte 15 bibliothécaires dont 11 bénévoles. 
Suite à l'extension du territoire de la Communauté de 
Communes en 2017, un premier pas a été franchi en 
informatisant les nouvelles bibliothèques (Vabre-Tizac, 
Labastide l’Evêque, Saint Salvadou) afin que leurs col-
lections puissent apparaître sur le catalogue commun 
déjà existant  La médiathèque départementale a sup-
primé dès septembre 2018 les navettes et réduit le 
nombre de bibliobus. Aussi, la Communauté de Com-
munes a fait l’acquisition d’un véhicule utilitaire pour le 
réseau des médiathèques afin que les bibliothécaires 
puissent livrer les documents sur l’ensemble du terri-
toire. 

 
Tous en jeux à la médiathèque 
Chaque troisième mercredi du mois de 15h à 16h 
«Tous en Jeux ». Prochains rendez-vous les mercre-
dis 16 janvier, 20 février et 2 mars à 15 heures. 
Animation autour du jeu ouverte à toutes et à tous,  
jeunes et moins jeunes, suivie d’un goûter.  

Auteures pour la jeunesse à l’école 
Les élèves des écoles publiques de La Salvetat-
Peyralès et de Rieupeyroux ont accueilli le jeudi 18 
octobre Marine Rivoal et Isabelle Simler, toutes deux 
illustratrices et auteures pour la jeunesse. Les élèves 
salvetatois ont pu profiter d’ateliers de gravure et no-
tamment de «lasagnographie» imaginés par Marine 
Rivoal. Tous ont échangé avec les intervenantes sur 
les métiers d’auteur, d’illustrateur ou encore de gra-
veur. Petits et grands étaient enchantés par cette jour-
née riche de rencontres et de découvertes.  

A La médiathèque de la Salvetat-peyralès :  
Découverte de l’univers d’Isabelle Simler, illustratrice 
pour la jeunesse. 
Jeudi  31 janvier 2019, la médiathèque de La Salvetat 
accueillera cette animation sous yourte mise en scène 
par Sophie FOUGIE, avec les enfants de l’école ma-
ternelle de La Salvetat de 15h30 à 16h30. La yourte 
restera en place jusqu’au 14 février. 

 
De fin mars à fin mai 2019 :  
Echange de graines dans les médiathèques de Rieu-
peyroux et de la Salvetat. 
La date et l’heure exacte seront communiquées ulté-
rieurement. Si vous avez des graines à donner merci 
de les déposer dans votre médiathèque début mars 
pour que nous ayons le temps de les trier. Pensez à 
marquer sur les sachets le nom de la plante,  la date 
de la récolte des graines et toute autre information uti-
le au jardinier. 
 
Exposition « Mon jardin aux quatre saisons » :  
Une nouvelle exposition de photos de jardin est orga-
nisée. Les photos doivent être au format 20 x 30 cm, 
deux à trois par photographe. Le personnel des média-
thèques se chargera de les coller sur du carton plume. 
Merci de déposer vos photos fin février à votre média-
thèque. Elles seront exposées pendant toute la pério-
de de l’échange de graines de fin mars à fin mai 2019.  
 
Avril-juin : Exposition d’œuvres de l’illustratrice Isa-
belle Simler 
 
Juillet et août 2019 dans les médiathèques de 
Rieupeyroux et de La Salvetat : 
Exposition de peinture de Daniel Lefranc. Ancien pro-
fesseur d’arts plastiques, Daniel Lefranc est actuelle-
ment président de la galerie associative « La Tour de 
Montsalès » à 12260 Montsalès. 
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Depuis le 9 juillet dernier le circuit « Oreilles en balade » de la com-
mune a été activé. Nous rappelons que six « spots » ont été rete-
nus pour notre commune : L’église, le monument aux morts, Né-
nette, l’oratoire de Romette, le château de Peyroles et la chapelle 
de Murat. Ce parcours sonore est accessible par Code QR ou pour 
ceux qui ne sont pas équipés par des audio guides mis gratuite-
ment à disposition et que vous trouverez à la pharmacie du village 
(Pharmacie LEMAIRE, route de Rodez).  
Les utilisateurs que nous avons rencontrés sont très agréablement 
surpris et très satisfaits de ce qu’ils ont découvert, avec un petit 
bémol cependant pour l’oratoire de Romette : la présentation rete-
nue par le centre culturel est décevante, elle ne met pas en valeur 
ce magnifique petit monument. 

OREILLES EN BALADE, C’EST PARTI ! 

L’année 2019 sera marquée par de nombreux pro-
jets : la rénovation de l’office de tourisme à La Sal-
vetat Peyralès, l’ouverture en juin du nouvel office 
de tourisme à La Bastide l’Evêque, la mise en place 
de bornes interactives, la réalisation de roll-up. 

L’office de tourisme poursuit son travail de promo-
tion grâce aux brochures : le guide découverte, la 
carte touristique, et par son site internet 
www.tourisme-aveyron-segala.fr, et les réseaux so-
ciaux (Tourisme en pays Aveyron Ségala Viaur sur 
Facebook) 

Du 22 au 25 avril 2018, a eu lieu la 5ème édition 
du Salon des Blogueurs de voyage à Millau, uni-
que salon de blogueurs de voyage francophones au 
monde. L’Office de tourisme Aveyron Ségala, a ac-
cueilli le dimanche 22 et lundi 23 avril 2018 un 
groupe de blogueurs. Au programme : Oreilles en 
Balade, visite de fermes, visite du martinet de la 
Ramonde et rencontre avec des acteurs locaux.  

Les agents d’accueil de l’office de tourisme ont été 
présents lors des marchés de producteurs de Pays 
du dimanche (de mi-juillet à mi-août), au marché 
gourmand de La Bastide l’Evêque, Festival en Bas-
tide (La Bastide l’Evêque et Rieupeyroux ), Fête de 
la pomme de Terre et du Veau d’Aveyron. L’office 
de tourisme s’est équipé d’un oriflamme et d’une 
valise présentoir pour ces occasions. 

 
Au mois de mars dernier, l’Office de Tourisme 
Aveyron Ségala a proposé aux professionnels du 
tourisme une journée de découverte du territoire 
Ségala. L’éductour a eu pour thème « Oreilles en 
Balade » : un système de visite audio, où ce sont 
les habitants eux-mêmes qui racontent l’histoire et 
anecdotes de leur village. Une trentaine de person-
nes ont ainsi visité et écouté des points d’intérêt à 
Sauveterre de Rouergue, La Salvetat Peyralès, 
Rieupeyroux et La Bastide l’Evêque. Oreilles en 
Balade est fonctionnel depuis le 09 juillet dans 12 
villages dont La Salvetat Peyralès, Le Bas Ségala, 
Rieupeyroux et Prévinquières. 

OFFICE DE  TOURISME COMMUNAUTAIRE 
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COLLECTE ANNUELLE DES PLASTIQUES AGRICOLES, FICELLES ET FILETS 
Chaque exploitant agricole est responsable de l’élimination de ses déchets que sont notamment les plastiques usa-
gés, big bag d’engrais ficelles et filets. L’abandon constitue une pollution visuelle importante et est à l’origine d’une 
dissémination des plastiques dans le milieu naturel par l’eau ou le vent. Le brûlage à l’air libre est formellement inter-
dit et sanctionnable. En effet il engendre des fumées composées de produits toxiques qui en retombant au sol conta-
minent les sols et les cultures voisines. Pour se débarrasser de ces déchets dans le respect de la réglementation, la 
seule voie possible est de participer à la collecte qui précède leur recyclage. 
En mettant à disposition ses déchèteries, la communauté de communes Aveyron Bas Ségala Viaur participe depuis 
plusieurs années, aux côtés des agriculteurs, à la collecte des plastiques agricoles usagés. 
L’augmentation des tonnages collectés chaque année indique une participation croissante des agriculteurs de notre 
communauté de communes. En 2018 ce sont près de 85 tonnes qui ont été collectées sur notre territoire, soit 27% 
de plus qu’en 2017 : 
- 64 tonnes de bâches d’ensilage et d’enrubannage (+26%), 
- 15 tonnes de ficelles et filets (+37%), 
- 6 tonnes de big-bags (+ 17%). 

En 2019, une collecte sera organisée sur les sites et dates ci-dessous : 
 
  Jours de collecte Horaires de collecte 

Déchèterie de Rieupeyroux Lundi 8 et mercredi 10 avril 

2019  

De 9h à 12h et de 14h à 17h30 

Déchèterie de la Salvetat-Peyralès Mardi 9 avril 2019 

Jeudi 11 avril 2019  

De 14h à 17h30 

De 9h à 12h et de 14h à 17h30 

Zone artisanale de Solville Mercredi 10 avril 2019 De 9h à 12h et de 14h à 16h30 

 

Horaires d'hiver :  

le mardi de 14 h à 17 h et le samedi de 9 h à 12 h 30. 

Horaires d'été :  

le mardi de 14 h à 18 h et le samedi de 9h à 12 h 30. 

DECHETERIE : horaires 2018 
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Dès à présent, pensez à conditionner vos déchets 
conformément aux consignes.  
Les gardiens de déchèterie restent à votre disposition 
pour toutes informations complémentaires. 

DÉPÔTS SAUVAGES D’ORDURES  
DANS LES AIRES  CONTENEURS 

La communauté de communes a installé des panneaux de bois 
autour des aires de conteneurs, pour raisons esthétiques. Or de-
puis, nous avons constaté une recrudescence des dépôts sauva-
ges de déchets derrière ces panneaux (sacs, cartons, verre…). 
Merci de respecter ces lieux, et de déposer vos sacs d’ordures et 
de tri sélectif dans les conteneurs prévus à cet effet. Les cartons 
doivent être déposés à la déchèterie.  

I N F O  M A I R I E  
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La commune avait pris le 22 juin 2017 une délibération 
refusant le déclassement des compteurs d’électricité exis-
tants et leur remplacement par des compteurs communi-
cants Linky. Cette délibération a été retirée suite à un re-
cours gracieux de la Préfecture. Le maire avait ensuite 
pris un arrêté, en date du 1er septembre 2017, règlemen-
tant l’implantation des compteurs de type Linky sur la 
commune. Cet arrêté a été suspendu par une ordonnance 
du Tribunal Administratif de Toulouse en date du 6 mars 
2018, suite à une requête de la Préfecture de l’Aveyron. 
Cependant, considérant les nombreux courriers des admi-
nistrés (80 à ce jour), adressés à Monsieur le maire, et 

signifiant leur refus quant à l’installation d’un compteur 
Linky à leur domicile, le conseil municipal a voté à l’unani-
mité une motion lors de sa séance du 16 mars 2018. 
Par cette motion, le conseil a décidé d’adresser un cour-
rier au gestionnaire du réseau, la société ENEDIS, lui de-
mandant de tenir compte de la décision de chaque client 
concernant la pleine acceptation ou le refus d’installation, 
à son domicile ou son entreprise, d’un compteur Linky, en 
particulier des clients souffrant d’électro-sensibilité, et de 
veiller à ne pas solliciter de manière abusive les particu-
liers dans le cadre du déploiement des dits compteurs.  
 

COMPTEURS LINKY : MOTION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DEMARCHAGES TELEPHONIQUES ABUSIFS : SOYEZ VIGILANTS 

Les démarchages téléphoniques abusifs se multiplient en 
ce qui concerne notamment l’isolation et les crédits d’im-
pôts pour les particuliers, mais aussi les mises au normes 
d’accessibilité pour les commerces.  
Certaines sociétés se présentent aussi de la part d’orga-
nismes officiels (mairie, fournisseurs d’énergie, INSEE...), 
vous proposent un rendez-vous à domicile et vous pré-

sentent un devis mirobolant. Les personnes âgées isolées 
sont un public vulnérable, surtout dans les zones rurales.  
Il vous est recommandé de faire preuve de vigilance. 
En cas de doute, ou lors d’un démarchage à domicile 
abusif,  n’hésitez pas à contacter le secrétariat de mairie.  

REFORME DES INSCRIPTIONS ELECTORALES 

La Loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 instaure une réfor-
me des modalités d’inscription sur les listes électorales. 
Cette réforme qui rentrera en vigueur au 1er janvier 
2019, met fin au principe de révision annuelle des listes 
électorales, ces dernières seront en effet permanentes. 
Cela va faciliter les démarches des citoyens en permet-
tant leur inscription sur les listes jusqu’à quelques semai-

nes avant un scrutin et non plus au 31 décembre comme 
actuellement. 
Pour rappel les jeunes atteignant l’âge de 18 ans, 
sont inscrits automatiquement sur les listes électora-
les et n’ont pas besoin de faire une démarche en mai-
rie. 

NOUVEAU :  LE PACS EN MAIRIE 

L'enregistrement des pactes civils de solidarité (Pacs) est 
transféré à l'officier de l'état civil de la mairie depuis le 
1er novembre 2017. Le passage du Pacs en mairie (et 
non plus au tribunal) est une mesure de la loi de moderni-
sation de la justice. Les démarches pour se pacser sont 
relativement simples, la convention de Pacs pouvant sim-

plement être déposée à la mairie avec l'ensemble des 
justificatifs exigés. Les partenaires peuvent aussi choisir 
de s'adresser à un notaire moyennant le paiement de 
frais de notaire. 
Pour tout renseignement concernant le PACS, contactez 
le secrétariat de mairie. 

ANTS : CARTE GRISE, PERMIS DE CONDUIRE... 
Depuis le 6 novembre 2017, les préfectures ont fermé les 
guichets des services dédiés aux titres sécurisés. Désor-
mais les citoyens doivent utiliser le site  ANTS pour leurs 
démarches concernant l’immatriculation des véhicules, le 
permis de conduire, passeport, pré-remplir les demandes 
de carte d’identité… Concernant la carte grise les auto-
mobilistes peuvent aussi faire appel à un prestataire privé 
agréé moyennant un forfait. 

Pour s’inscrire sur ANTS chaque personne doit créer un 
compte individuel. Cette procédure peut se révéler assez 
complexe notamment pour les personnes âgées. 
 
 N’hésitez pas à contacter le secrétariat de mairie pour 
tout renseignement. 
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INFOS DIVERSES... 
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ETAT CIVIL 2018 ( A U  1 3  D É C E M B R E  2 0 1 8 ) 
D E C E S  2 0 1 8  ( P E R S O N N E S  D O M I C I L I É E S  D A N S  L A  C O M M U N E )  
1 janvier : SAVY Olga, veuve GUILHEM, 94 ans, place André Calvignac 
10 janvier : PEQUIGNOT Georges, 80 ans, 38 route de Carmaux 
14 janvier : COUFFIGNAL Gabriel, 89 ans, la Guionie 
4 février : LAGARRIGUE Marinette, veuve RAYNAL, 80 ans,  place André Calvignac 
22 février : VEDEL Maurice, 90 ans, place André Calvignac 
5 mars : DALLA-TORRE Ernestina, veuve THIER, 95 ans, place André Calvignac 
15 mars : COUFFIGNAL René, 88 ans, place André Calvignac 
24 mars : DELERIS Gisèle, veuve CARLES, 87 ans,  place André Calvignac 
7 mai :  MOUYSSET Alain, 66 ans, la Gachetie 
4 juin : DAURES Marguerite, veuve SEGOND, 89 ans, place André Calvignac 
20 juin : ROQUETTE Laurence, veuve ALEXANDRE, 71 ans, Impasse de Sérons 
27 juin : AMIEL Gisèle, veuve ALAUX, 77 ans, Bibal 
3 juillet : LAGARRIGUE Fernande, veuve FERRAN, 93 ans, place André Calvignac 
9 juillet : ROSSIGNOL Raymonde, 89 ans, place André Calvignac 
1 septembre : LARROQUE Arlette, veuve LACROIX, 87 ans, Puechmontard 
3 septembre : MAZARS Jean, 79 ans,  5 rue de la Lande 
1er décembre : MAZARS Kléber, 85 ans, Stors 
 
N A I S S A N C E S  
16 avril :  MARRE Eliot, de  David et MARIAGE Aline, le Cros  
29 avril  :  GAFFARD Eléa, de  Cédric et CANTAGREL Céline, Blauzac 
22 juillet :  POZOULS Romane, de Nicolas et MOULY Alicia, 2 impasse la Boriette 
9 novembre :  RAYNAL Orian, de  Pierre-Yves et DINTILLAC Candy, Raviac 
 
M A R I A G E S  
21 juillet : DESIRE David et FOULQUIER Lucie, l’Herm 
25 août : FOLLMAN Sébastien et ANDRIEU Elsa, le Suc (Pradials) 
 

REGLEMENTATION DU STADE  
Un arrêté municipal a été pris pour réglementer l’accès au stade de la commune. En effet suite à des incivilités et à 
des dégradations, l’accès au stade a été restreint. Cet arrêté a été transmis à la brigade de gendarmerie, qui est 
chargée de son application. 

ELAGAGE  
Pour des raisons de sécurité, les riverains des voies communales sont priés d’abattre les arbres morts et d’élaguer 
les arbres à l’aplomb de la voirie. Les branches non élaguées provoquent des ruptures de câbles téléphoniques en-
traînant des pannes à répétition. 

DIVAGATION DE CHIENS  
Il est strictement interdit de laisser divaguer son chien dans l'espace public. Une amende pourra être infligée au 
contrevenant sur constat de la gendarmerie. 

DESHERBAGE  
La loi LABBE interdit l’utilisation de produits phytosanitaires depuis le 1er janvier 2017 pour les espaces verts et la 
voirie. Si cette interdiction est une bonne nouvelle pour la santé publique et la planète, elle nécessite toutefois l’impli-
cation et la participation de tous au quotidien car le désherbage manuel est gourmand en temps et en main d’œuvre. 
Certains le font déjà, alors n’hésitez pas à nettoyer et entretenir vos trottoirs et pieds de murs des mauvai-
ses herbes lorsqu’elles repoussent trop vite. 

 

Jours et horaires d’ouvertureJours et horaires d’ouverture  
mardi au samedi de 10 h à 11 h 45. 

 

Jours et horaires d’ouvertureJours et horaires d’ouverture  
Lundi : 14 h à 15 h 30 

Mardi : 9h-12h / 14 h –15 h 30 
Mercredi : 9 h à 12 h 

Jeudi : 9h-12h / 14 h –15 h 30 
Vendredi : 9h-12h / 14 h –15 h 30 

Samedi : 9 h à 12 h 
Tél 05 65 81 80 16 
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